
       COUPE DE MOSELLE D’ESCRIME
                  2ème manche   M 9 - M 11 - M 13                    


                     


      29  JANVIER   2022

	 	 	 	          COMPLEXE DE LA MILLIAIRE 

                    71, RUE PAUL ALBERT     57100 THIONVILLE

                       Pour tout renseignement : +33.(0)6.71.24.91.74

      

    
        
      

Par souci de distanciation merci de respecter les horaires décalés 

Les épreuves M9 et M11 sont ouvertes aux tireurs licenciés en Lorraine et aux 
tireurs Luxembourgeois
Les épreuves M13 sont ouvertes à tous 

Formule : Un tour de poule sans éliminés avec décalage par club, puis tableau sans 
repêchage 
 
Un arbitre à partir de 4 tireurs engagés par club est demandé, 2 arbitres à partir 
de 9 tireurs. 
Le droit d’engagement est fixé a 8€ 
( pris en charge par le CD57 pour les tireurs licenciés en Moselle) 

Les inscriptions des tireurs et arbitres devront être enregistrées en ligne sur 
l’extranet de la FFE avant le mercredi 26 janvier 2022 à 23H59 

Appel Scratch

Épée H/D         M 11 10 H 00 10 H 15
Fleuret H/D      M 11 10 H 15 10 H 30
Sabre H/D        M 11 10 H 30 10 H 45

Épée H/D         M 9 11 H 45 12 H 00
Fleuret H/D      M 9 12 H 00 12 H 15
Sabre H/D        M 9 12 H 15 12 H 30

Épée H/D         M 13 14 H 00 14 H 15
Fleuret H/D      M 13 14 H 15 14 H 30
Sabre H/D        M 13 14 H 30 14 H 45
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- Pour les tireurs licenciés dans un club étranger, par mail à l’adresse suivante 
secretaire@escrime-3-frontieres.fr , en mentionnant : Nom, Prénom, date de 
naissance, club. Ils devront présenter leur licence nationale ou F.I.E. 

Accès sur les pistes réservés uniquement aux tireurs, arbitres, coachs et 
organisation. 

Protocole Sanitaire : 

 Restauration et buvette sont interdites dans les établissements recevant du public,   
notamment dans les espaces sportifs . 

Conformément à la réglementation sanitaire en vigueur, la présentation d’un pass 
sanitaire ou d’un test COVID négatif de -24 heures sera exigée pour les 
escrimeurs, encadrants et parents âgés de + de 12 ans souhaitant accéder au 
gymnase. Port du masque obligatoire dans le gymnase selon la réglementation en 
vigueur. 

la FFE recommande aux accompagnateurs de nos jeunes tireurs de limiter 
impérativement leur nombre par enfant tireur  

 

 


